
 
1-FICHE DE SUIVI SIMPLIFIE : 

Origine Date Description 

Décret 
14 novembre 

1936 
Décret définissant l’AOC « Haut-Médoc » 

Décision CNINAO 
25 octobre 

1979 
Approbation du rapport de mise à l’enquête de la délimitation 
parcellaire de l’AOC « Haut-Médoc » 

Décision CNINAO 14 février 1985 Approbation du rapport d’examen des réclamations 

Cahier des charges 
7 octobre 2009 
et 2 décembre 

2011 

Homologation par décret du cahier des charges de l’AOC 
« Haut-Médoc » 

Courrier de l’ODG des 
AOC Médoc, Haut-Médoc, 

Listrac-Médoc  
6 mai 2014 

Demande de mise en place de la révision de la délimitation 
parcellaire sur la commune de Blanquefort située dans l’aire 
géographique des AOC « Médoc » et « Haut-Médoc » 

Avis Comité Régional 
Sud-Ouest 

3 septembre 
2014 

Avis favorable 

Avis ODG Bordeaux et 
Bordeaux supérieur 

13 octobre 
2014 

Avis favorable 

Décision CPINAO 

5 novembre 
2014 

(2014-CP828)
 

Avis favorable au lancement de l’instruction de cette 
demande en suivant la procédure dite « simplifiée »  
MM. DUMON et PUCHEU-PLANTE sont nommés comme 
experts dont la mission consistera à examiner toutes les 
demandes.  

Avis ODG Médoc, Haut-
Médoc, Listrac-Médoc 6 mai 2015 Avis favorable 

Avis ODG Bordeaux et 
Bordeaux supérieur 

5 mai 2015 Avis favorable 

 

I. N. A. O. 
 

COMITE NATIONAL DES APPELLATIONS D'ORIGINE RELATIVES  

AUX VINS ET AUX BOISSONS ALCOOLISEES, ET DES EAUX-DE-VIE 

 
AOC HAUT-MEDOC, MEDOC, BORDEAUX SUPERIEUR, BORDEAUX ET CREMANT DE 

BORDEAUX 
 

Note de présentation 
Révision de l'aire parcellaire délimitée suivant la procédure simplifiée – commune de 

Blanquefort (33 056) 
Rapport d’experts - Proposition d’aire parcellaire définitive 

Modification des cahiers des charges 
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2- SITUATION GEOGRAPHIQUE GENERALE DE L’APPELLATION: 

L’AOC Haut-Médoc a été reconnue par le décret du 14 novembre 1936. La délimitation 
initiale a été réalisée entre 1940 et 1943 puis révisée entre 1979 et 1985. 

La délimitation parcellaire actuellement en vigueur de l’AOC « Haut-Médoc » a été 
approuvée par l'Institut national de l'origine et de la qualité lors des séances du comité 
national compétent des 6 juillet 1955, 9 novembre 1960, 13 mai 1970, 1er juin 1990, 8 
septembre 1994, 6 novembre 1997, 11 février 2004, 16 mars 2007 et 28 septembre 2011. 

L’aire parcellaire délimitée en AOC « Haut-Médoc » s’étend sur un total de 17 387 hectares, 
répartis sur une aire géographique de 29 communes. Il est à noter que l’aire parcellaire 
délimitée en AOC « Haut-Médoc » est également localement délimitée en AOC dite 
communale : 1 263 hectares en AOC « Listrac-Médoc », 1 851 hectares en AOC 
« Margaux », 1 077 hectares en AOC « Moulis », 1 627 hectares en AOC « Pauillac », 1 554 
hectares en AOC « Saint-Estèphe » et 1 036 hectares en AOC « Saint-Julien ». 

Ainsi, parmi les 29 communes que compte l’aire géographique de l’AOC « Haut-Médoc », 
seuls 8 979 hectares répartis sur 21 communes sont délimités en AOC « Haut-Médoc », 
« Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » à l’exclusion 
de toute autre. 

Le vignoble en production couvrait, en 2010, 10 659 hectares sur l’ensemble de l’aire 
géographique de l’AOC « Haut-Médoc ». Pour autant en 2010, seuls 4 582 hectares ont été 
revendiqués en AOC « Haut-Médoc » par 298 déclarants. 

La délimitation parcellaire des AOC « Haut-Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux 
supérieur » et « Crémant de Bordeaux » sur la commune de Blanquefort s’étend sur 358 
hectares, suite à la révision de l’aire parcellaire délimitée en AOC approuvée par le comité 
national de l’INAO du 1er juin 1990. La superficie en production en 2014 était de 131,5 
hectares. 
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SECTEUR CONCERNE : 

Carte 1 : L’aire géographique de l’AOC Haut-Médoc dans la presqu’île du Médoc et localisation de la 
commune de Blanquefort 

 
 

 

SOURCES : BDCARTO-IGN, MAPINFO, I.N.A.O., 08/2014 
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3- MISSION DE LA COMMISSION D’EXPERTS 

En date du 5 novembre 2014, la commission permanente du comité national de l’INAO a 
nommé la commission d’experts composée de MM DUMON Jean-Claude et PUCHEU-
PLANTE Bernard et approuvé leur lettre de mission (annexe 1). 

Dans le cadre de la directive Délimitation n° 1/2000 (procédure INAO de délimitation des 
aires d’appellations d’origine en vigueur au moment de l’ouverture de ladite révision) qui 
permet une procédure simplifiée de la délimitation, les experts sont chargés de formuler pour 
chaque demande, un avis motivé, favorable ou défavorable, au classement en AOC « Haut-
Médoc », « Médoc », « Bordeaux supérieur », « Crémant de Bordeaux » et « Bordeaux » des 
parcelles ou parties de parcelles considérées. 

4- CRITERES DE DELIMITATION DE L’AOC HAUT-MEDOC :  

Les propositions de délimitation ont été établies en se référant aux principes cités dans le 
rapport général de révision de l’aire délimitée de l’AOC Haut-Médoc approuvé en séance du 
comité national de l’INAO du 25 octobre 1979. 

La commission d’experts composée de messieurs DUMON, LATOUCHE, LECLAIR et 
SEGUIN a retenu les critères de délimitation suivants : 

« Nos propositions ont été établies en se référant aux principes mêmes qui ont prévalu lors 
de la délimitation initiale, principes qui sont d’ailleurs rappelés dans l’article 1er du décret de 
contrôle, lequel prévoit l’exclusion de parcelles situées sur des terrains d’alluvions modernes 
et sables ou sur sous-sol imperméable. 

Nous avons donc considéré comme susceptibles de bénéficier de l’appellation d’origine 
Haut-Médoc, les parcelles situées sur sols graveleux, que leur situation topographique 
rendait sains ou d’assainissement naturel facile, soit par leur perméabilité, soit par leur 
position sur une croupe ou sur une pente suffisamment dégagée dans la partie basse pour 
assurer un écoulement normal des eaux. 

La nature du sol, se constitution, sa situation orographique ont été des caractères 
déterminants dans nos propositions. 

Ces principes nous ont amené à proposer l’inclusion ou l’exclusion de certaines parcelles. 

En ce qui concerne les inclusions, elles résultent soit d’omission, soit plus généralement du 
nouveau tracé parcellaire résultant de la révision des plans cadastraux ; ces nouveaux tracés 
parcellaires ayant fait apparaître de légères différences par suite de l’emplacement de 
chemins et de routes, il a semblé nécessaire d’adapter la délimitation au plan cadastral 
actuel dès lors que les terrains répondaient aux critères précités. 

En ce qui concerne les exclusions, elles sont motivées par plusieurs raisons : 

- la nature du sol pour les parcelles situées sur sols mouillés s’égouttant mal par la suite 
de leur constitution physique (absence de sable, graviers ou éléments grossiers), de 
leur situation topographique en cuvette ou de leur sous-sol imperméable, 

- la dégradation du sol du fait de l’implantation de carrières de sable ou de granulats de 
toute nature rendant ces terrains inaptes à la culture de la vigne, 
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- l’exclusion de zones du territoire agricole ou viticole du fait de leur urbanisation ou 
industrialisation, ces implantations ne permettant plus la création de zones 
homogènes indispensables pour un vignoble de haute qualité, 

- l’exclusion des zones marginales où l’expérience a montré que les parcelles n’étaient 
pas parfaitement adaptées à la production de l’appellation d’origine contrôlée Médoc 
et qui se trouvent maintenant inclues dans des zones à vocation non viticole (agricole, 
forestière, etc.). »1 

5- RESULTATS DES TRAVAUX DES EXPERTS – ELEMENTS STATISTIQUES 

Par courrier du 6 mai 2014 (annexe 2), l’ODG a transmis la demande de révision de la 
délimitation parcellaire des AOC « Médoc » et « Haut-Médoc » sur la commune de 
Blanquefort en vue d’examiner les demandes de classement en AOC pour deux 
demandeurs.  

Il a complété sa demande en date du 28 août 2014 avec un avis défavorable pour une 
demande datant de 2004 (annexe 3). 

Le Syndicat viticole des Bordeaux et Bordeaux supérieurs a émis un avis favorable en date 
du 13 octobre 2014 à l’examen simultané de ces parcelles en AOC « Bordeaux », 
« Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux », en demandant la superposition exacte 
des aires délimitées en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux 
supérieur » et « Crémant de Bordeaux ». 

Cette demande de révision de l’aire délimitée en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », 
« Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » concerne 11 parcelles de 
3 demandeurs pour une superficie totale de 6,9016 hectares. L’ODG des AOC « Haut-
Médoc », « Médoc », « Listrac-Médoc » a émis un avis motivé pour chacune des demandes, 
favorable sur deux demandes et défavorable pour une demande. 
En suivant l’avis de l’ODG, la surface délimitée en AOC « Haut-Médoc » et « Médoc » serait 
augmentée de 1 hectare environ, soit + 0,3 % de l’aire parcellaire délimitée sur la commune 
de Blanquefort et + 0,006 % de l’ensemble de l’aire parcellaire délimitée de l’AOC « Haut-
Médoc ». 

En date du 4 mars 2015, les services de l’INAO ont informé par courrier les demandeurs de 
l’avis des experts. Ils ont eu un délai d’un mois pour formuler des arguments techniques 
justifiant un nouvel examen par la Commission d’experts. Il n’y a pas eu de réclamations. 

Sur les 6,0328 hectares2 examinés par la Commission d’experts, 
- 0,8070 hectares ont reçu un avis favorable pour le classement en AOC « Haut-Médoc », 
« Médoc », « Bordeaux Supérieur », « Crémant de Bordeaux » et « Bordeaux » ; 
- 5,7926 hectares ont reçu un avis défavorable pour le classement en AOC « Haut-
Médoc », « Médoc », « Bordeaux Supérieur », « Crémant de Bordeaux » et « Bordeaux ». 
 
Soit un bilan de + 0,8070 hectares classés en AOC (+ 0,22 %) par rapport à la délimitation 
initiale sur la commune de Blanquefort. 
 
 

                                                           
1 Révision de l’aire de production de l’appellation d’origine Haut-Médoc – extrait du rapport de la commission d’experts 
signé du 27 décembre 1978 approuvé par le Comité National dans sa séance du 25 octobre 1979. pages 1-2. 
2 Superficies déterminées par planimétrie (Mapinfo). 
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Superficie examinée 
par la Commission 

d’experts (ha) Demandeur Section Numéro Lieu-dit 
Superficie 
réclamée 

Avis 
favorable 

Avis 
défavorable

M. Nicolas DE COURCEL AR 188 p Saint-Ahon 0,1202 0,1202  

M. Dominique BEFVE BH 27 Bastiole 0,6167  0,6167 

M. Dominique BEFVE BH 28 Bastiole 0,1757  0,1757 

M. Dominique BEFVE BH 51 Av. du Port du Roy 0,6410  0,6410 

M. Dominique BEFVE BH 53 Lille 0,3150  0,3150 

M. Dominique BEFVE BH 59  Av. du Port du Roy 0,4909  0,4909 

M. Dominique BEFVE BH 60 Av. du Port du Roy 3,5533  3,5533 

BARTON & GUESTIER BI 23 p Dehez 0 ,5100 0,5668  

BARTON & GUESTIER BI 34 p Magnol 0,1200 0,1200  

Total 6,0328 0,8070 5,7926 

 
6- AVIS DES ODG CONCERNES 
 
Les ODG des AOC Haut-Médoc, Médoc, Listrac-Médoc d’une part et Bordeaux, 
Bordeaux supérieur et Crémant de Bordeaux d’autre part, ont donné un avis favorable 
en dates des 5 et 6 mai 2015 au dossier (annexes 4 et 5). 
 
7- MODIFICATION DES CAHIERS DES CHARGES 
 
La révision de la délimitation parcellaire des AOC « Haut-Médoc », « Médoc », « Bordeaux 
Supérieur », « Bordeaux » et « Crémant de Bordeaux » selon la procédure simplifiée, si 
approuvée par le Comité national, doit être accompagnée en parallèle, de l’approbation de la 
modification des cahiers des charges induite par cette révision. Les modifications proposées 
sont consultables en annexe. 
 

7- PROPOSITIONS AU COMITE NATIONAL 

 
La commission d’experts propose au Comité National :  

- d’approuver le rapport de la révision des aires délimitées Haut-Médoc, Médoc, 
Bordeaux supérieur, Bordeaux et Crémant de Bordeaux selon la procédure dite 
« simplifiée » sur la commune de Blanquefort, 

- de valider la délimitation définitive des aires délimitées en AOC Haut-Médoc, 
Médoc, Bordeaux supérieur, Bordeaux et Crémant de Bordeaux sur la commune 
de Blanquefort en vue du dépôt des plans en mairies en remplacement des 
anciens. 

- de valider les propositions de modifications des cahiers des charges « Haut-
Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de 
Bordeaux » (annexes). 
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Annexes : 
Lettre de mission à la commission d’experts 
Demande initiale de l’ODG Haut-Médoc, Médoc, Listrac-Médoc 
Avis de l’ODG Haut-Médoc, Médoc, Listrac-Médoc sur une demande supplémentaire 
Avis de l’ODG Haut-Médoc, Médoc, Listrac-Médoc sur  sur le rapport d’experts 
Avis de l’ODG Bordeaux, Bordeaux supérieur et Crémant de Bordeaux sur  sur le 
rapport d’experts 
Proposition de modification du cahier des charges de l’AOC Haut-Médoc  
Proposition de modification du cahier des charges de l’AOC Médoc  
Proposition de modification du cahier des charges des AOC Bordeaux, Bordeaux 
supérieur et Crémant de Bordeaux 
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ANNEXE 1 – LETTRE DE MISSION DES EXPERTS 
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ANNEXE 2 – DEMANDE INITIALE DE l’ODG HAUT-MEDOC, MEDOC, LISTRAC-MEDOC 
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ANNEXE 3 – AVIS DE l’ODG HAUT-MEDOC, MEDOC, LISTRAC-MEDOC SUR UNE 
DEMANDE SUPPLEMENTAIRE 
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ANNEXE 4– AVIS DE L’ODG HAUT-MEDOC, MEDOC, LISTRAC-MEDOC SUR LE 
RAPPORT D’EXPERTS 
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ANNEXE 5 - AVIS DE L’ODG BORDEAUX, BORDEAUX SUPERIEUR ET CREMANT DE 
BORDEAUX SUR LE RAPPORT D’EXPERTS 
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ANNEXE 6 – Proposition de modification du cahier des charges de l’AOC Haut-Médoc 
 
 

Cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « HAUT-MEDOC » 
 

Chapitre Ier 

 
I ― Nom de l’appellation 

 
Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Haut-Médoc », initialement reconnue par le décret 
du 14 novembre 1936, les vins répondant aux dispositions particulières fixées ci-après. 
 

II.-Dénominations géographiques et mentions complémentaires 
 

Pas de disposition particulière. 
 

III.-Couleur et types de produit 
 

L’appellation d’origine contrôlée « Haut-Médoc » est réservée aux vins tranquilles rouges. 
 

IV.-Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 
 

1° - Aire géographique : 
 
La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 
communes suivantes du département de la Gironde : Arcins, Arsac, Avensan, Blanquefort, Cantenac, 
Castelnau-de-Médoc, Cissac-Médoc, Cussac-Fort-Médoc, Labarde, Lamarque, Listrac-Médoc, Ludon-Médoc, 
Macau, Margaux, Moulis-en-Médoc, Parempuyre, Pauillac, Le Pian-Médoc, Saint-Aubin-de-Médoc, Saint-
Estèphe, Saint-Julien-Beychevelle, Saint-Laurent-Médoc, Saint-Médard-en-Jalles, Saint-Sauveur, Saint-Seurin-
de-Cadourne, Sainte-Hélène, Soussans, Le Taillan-Médoc et Vertheuil. 
 
2° - Aire parcellaire délimitée : 
 
Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telle qu’approuvée 
par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 6 juillet 
1955, 9 novembre 1960, 13 mai 1970, 1er juin 1990, 8 septembre 1994, 6 novembre 1997, 11 février 2004, et 
16 mars 2007, 11 septembre 2014 et 9 juin 2015. 
L’Institut national de l’origine et de la qualité dépose auprès des mairies des communes mentionnées au 1° les 
documents graphiques établissant les limites parcellaires de l’aire de production ainsi approuvées. 
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ANNEXE 6 – Proposition de modification du cahier des charges de l’AOC Médoc 
 
 

Cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « MEDOC » 
 

Chapitre Ier 

 
I ― Nom de l’appellation 

 
Seuls peuvent prétendre à l’appellation d’origine contrôlée « Médoc », initialement reconnue par le décret du 14 
novembre 1936, les vins répondant aux dispositions particulières fixées ci-après. 
 

II.-Dénominations géographiques et mentions complémentaires 
 

Pas de disposition particulière. 
 

III.-Couleur et types de produit 
 

L’appellation d’origine contrôlée « Médoc » est réservée aux vins tranquilles rouges. 
 

IV.-Aires et zones dans lesquelles différentes opérations sont réalisées 
 

1° - Aire géographique : 
 
La récolte des raisins, la vinification, l’élaboration et l’élevage des vins sont assurés sur le territoire des 
communes suivantes du département de la Gironde : Arcins, Arsac, Avensan, Bégadan, Blaignan, Blanquefort, 
Cantenac, Castelnau-de-Médoc, Cissac-Médoc, Civrac-en-Médoc, Couquèques, Cussac-Fort-Médoc, Gaillan-
en-Médoc, Grayan-et-l’Hôpital, Jau-Dignac-et-Loirac, Labarde, Lamarque, Lesparre-Médoc, Listrac-Médoc, 
Ludon-Médoc, Macau, Margaux, Moulis-en-Médoc, Naujac-sur-Mer, Ordonnac, Parempuyre, Pauillac, Le Pian-
Médoc, Prignac-en-Médoc, Queyrac, Saint-Aubin-de-Médoc, Saint-Christoly-Médoc, Saint-Estèphe, Saint-
Germain-d’Esteuil, Saint-Julien-Beychevelle, Saint-Laurent-Médoc, Saint-Médard-en-Jalles, Saint-Sauveur, 
Saint-Seurin-de-Cadourne, Saint-Vivien-de-Médoc, Saint-Yzans-de-Médoc, Sainte-Hélène, Salaunes, Soulac-
sur-Mer, Soussans, Le Taillan-Médoc, Talais, Valeyrac, Vendays-Montalivet, Vensac, Le Verdon-sur-Mer et 
Vertheuil. 
 
2° - Aire parcellaire délimitée : 
 
Les vins sont issus exclusivement des vignes situées dans l’aire parcellaire de production telle qu’approuvée 
par l’Institut national de l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 9 novembre 
1960, 13 mai 1970, 14 février 1985, 14 septembre 1989, 1er juin 1990, 8 septembre 1994, 6 novembre 1997, 
11 et 12 février 2004, 16 mars 2007, 12 décembre 2007, et 9 avril 2008, 26 juin 2013, 11 septembre 2014 et 9 
juin 2015 
L’Institut national de l’origine et de la qualité dépose auprès des mairies des communes mentionnées au 1° les 
documents graphiques établissant les limites parcellaires de l’aire de production ainsi approuvées. 
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ANNEXE 7 – Proposition de modification des cahiers des charges des AOC Bordeaux, 
Bordeaux supérieur et Crémant de Bordeaux 

 
 

ANNEXE 
 
SÉANCES DU COMITÉ NATIONAL COMPÉTENT AU COURS DESQUELLES ONT ÉTÉ APPROUVÉES 
LES AIRES PARCELLAIRES DÉLIMITÉES - DATES LIMITES DES MESURES TRANSITOIRES POUR 
LES VIGNES EXCLUES DE L’AIRE PARCELLAIRE DÉLIMITÉE 
 
NB : 
- la délimitation de l’appellation d’origine contrôlée Bordeaux vaut pour les appellations d’origine contrôlées 
« Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux »  
-la mention « sans objet » signifie qu’il n’existe pas de mesure transitoire pour la commune concernée 
 
 

 

NUMERO 
INSEE 

COMMUNE 
APPELLATION 
D’ORIGINE 
CONTROLÉE 

DATE 
D'APPROBATION 

DE L’AIRE 
PARCELLAIRE 

DÉLIMITÉE 

DATE 
D'APPROBATION 

DES MESURES 
TRANSITOIRES 

DATE LIMITE DES 
MESURES 

TRANSITOIRES 

        

33056 BLANQUEFORT 
HAUT-MEDOC, 
MEDOC et 
BORDEAUX 

Juin 
juin 

1990 
2015 

Sans objet 
Sans 
objet 

Sans objet 
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 HISTORIQUE DU DOSSIER 

Origine Date Description 

Décret 
14 novembre 

1936 
Décret définissant l’AOC « Haut-Médoc » 

Décision CNINAO 
25 octobre 

1979 
Approbation du rapport de mise à l’enquête de la 
délimitation parcellaire de l’AOC « Haut-Médoc » 

Décision CNINAO 
14 février 

1985 
Approbation du rapport d’examen des réclamations 

Cahier des charges 

7 octobre 
2009 et 2 
décembre 

2011 

Homologation par décret du cahier des charges de 
l’AOC « Haut-Médoc » 

Courrier de l’ODG des 
AOC Médoc, Haut-

Médoc, Listrac-Médoc 
6 mai 2014 

Demande de mise en place de la révision de la 
délimitation parcellaire sur la commune de Blanquefort 
située dans l’aire géographique des AOC « Médoc » et 
« Haut-Médoc » 

Avis Comité Régional 
Sud-Ouest 

3 septembre 
2014 

Avis favorable 

Avis ODG Bordeaux et 
Bordeaux supérieur 

13 octobre 
2014 

Avis favorable 

Décision CPINAO 

5 novembre 
2014 

(2014-CP828)
 

Avis favorable au lancement de l’instruction de cette 
demande en suivant la procédure dite « simplifiée »  
MM. DUMON et PUCHEU-PLANTE sont nommés 
comme experts dont la mission consistera à examiner 
toutes les demandes.  

 
I. LOCALISATION DU SECTEUR A DELIMITER ET HISTORIQUE DES TRAVAUX DE DELIMITATION 

REALISES 

L’AOC « Haut-Médoc » a été reconnue par le décret du 14 novembre 1936. La délimitation initiale 
a été réalisée entre 1940 et 1943 puis révisée entre 1979 et 1985. 

La délimitation parcellaire actuellement en vigueur de l’AOC « Haut-Médoc » a été approuvée par 
l'Institut national de l'origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 6 
juillet 1955, 9 novembre 1960, 13 mai 1970, 1er juin 1990, 8 septembre 1994, 6 novembre 1997, 
11 février 2004, 16 mars 2007 et 28 septembre 2011. 

L’aire parcellaire délimitée en AOC « Haut-Médoc » s’étend sur un total de 17 387 hectares 
répartis sur une aire géographique de 29 communes. Il est à noter que l’aire parcellaire délimitée 
en AOC « Haut-Médoc » est également localement délimitée en AOC dite communale : 1 263 
hectares en AOC « Listrac-Médoc », 1 851 hectares en AOC « Margaux », 1 077 hectares en AOC 
« Moulis », 1 627 hectares en AOC « Pauillac », 1 554 hectares en AOC « Saint-Estèphe » et 
1 036 hectares en AOC « Saint-Julien ». 

Ainsi, parmi les 29 communes que compte l’aire géographique de l’AOC « Haut-Médoc », seuls 
8 979 hectares répartis sur 21 communes sont délimités en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », 
« Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » à l’exclusion de toute autre 
AOC. 

Le vignoble en production couvrait, en 2010, 10 659 hectares sur l’ensemble de l’aire 
géographique de l’AOC « Haut-Médoc ». Pour autant en 2010, seuls 4 582 hectares ont été 
revendiqués en AOC « Haut-Médoc » par 298 déclarants. 
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La délimitation parcellaire des AOC « Haut-Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux 
supérieur » et « Crémant de Bordeaux » sur la commune de Blanquefort s’étend sur 358 hectares, 
suite à la révision de l’aire parcellaire délimitée en AOC approuvée par le comité national de 
l’INAO du 1er juin 1990. La superficie en production en 2014 était de 131,5 hectares. 

Carte 1 : L’aire géographique de l’AOC « Haut-Médoc » dans la presqu’île du Médoc 
et localisation de la commune de Blanquefort 

 

 
SOURCES : BDCARTO-IGN, MAPINFO, I.N.A.O., 08/2014 

Comité National des Appellations d'Origine relatives aux vins 
et aux boissons alcolisées, et aux eaux de vie Séance du 9 juin 2015

AOC "Haut Médoc" - "Médoc" - "Bordeaux" - 
"Bordeaux supérieur" - "Crémant de Bordeaux"

20/42 Dossier n° 2015-CN217



 

 

CADRE GEOGRAPHIQUE, MILIEU 

 
L’aire géographique de l’appellation d’origine contrôlée « Haut-Médoc » s’étend sur la rive gauche 
de la Garonne puis de la Gironde dans le prolongement de l’agglomération bordelaise. Depuis Le 
Taillan-Médoc au sud jusqu’à Saint-Seurin-de-Cadourne au nord, cette zone s’étire sur près de 50 
kilomètres et à peine plus d’une dizaine de kilomètres d’est en ouest. L’aire géographique 
correspond ainsi à une partie de celle de l’appellation d’origine contrôlée « Médoc » et concerne 
les communes situées en amont de l’estuaire de la Gironde, expliquant le nom de cette 
appellation. Elle concerne 29 communes du département de la Gironde. 

Malgré son climat à dominante atlantique, la façade fluviale du « Haut-Médoc » se différencie des 
communes plus au nord du Médoc par un nivellement relatif des fluctuations saisonnières ainsi 
qu’une pluviosité modérée. Ces facteurs climatiques favorables sont dus à l’effet thermique 
régulateur engendré par la présence des eaux de l’Océan Atlantique et de la Gironde. 

Le climat océanique, accompagné certaines années de quelques dépressions automnales 
pluvieuses ou, au contraire d’arrière-saisons chaudes et très ensoleillées, est à l’origine d’un effet 
millésime marqué. Mais les principales caractéristiques sont surtout associées à la géologie 
typique de ce bassin sédimentaire, à l’histoire géologique originale de ses sols, au modelé et à la 
topographie, ainsi qu’aux composantes pédologiques actuelles de ses terres à vignes. 

Au gré des évolutions marines de l’ère Tertiaire se forme une succession de couches argilo-
calcaires, en bancs massifs, comme celui caractéristique dit de « Listrac ». Durant le Quaternaire, 
avec les alternances de périodes glaciaires et d’interstades tempérés, les apports des fleuves sont 
constitués de moraines, graviers, sables et limons. Après un phénomène d’inversion de relief dû à 
l’érosion, les vestiges de ces épandages sédimentaires sont devenus des buttes témoins de 
graves garonnaises, ou graves glaciaires, dont la taille peut aller de la petite dragée au gros galet, 
étagées en terrasses successives. 

La topographie est également un facteur déterminant. En effet, le découpage en croupes (« cos »), 
fruit de l’érosion mais aussi du creusement des lits de la Garonne et de ses affluents (« esteys » et 
« jalles ») durant les périodes glaciaires, est particulièrement affirmé. Les sols se répartissent ainsi 
entre des nappes de graves sableuses et argileuses charriées par la Garonne et la Dordogne au 
Quaternaire et des sols argilo-calcaires tertiaires soumis à une poussée anticlinale.  

Ainsi les paysages viticoles sont caractérisés par un relief peu marqué (entre 3 mètres et 50 
mètres d’altitude), limité à l’ouest par la forêt, à l’est par la Garonne ou par l’estuaire de la Gironde 
et au sud par l’agglomération bordelaise. Du sud au nord, se succèdent les croupes de graves 
viticoles délimitées par les jalles et des secteurs plus marécageux non viticoles. 
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Carte 2 : Topographie et réseau hydrographique dans la région du Haut-Médoc 
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BLANQUEFORT 

 

La commune de Blanquefort, périurbaine de l’agglomération bordelaise, est située au sud de l’aire 
géographique de l’AOC « Haut-Médoc », sur la rive gauche du fleuve de la Garonne, dans le 
département de la GIRONDE, à 10 km au Nord de Bordeaux. 

La commune présente différents secteurs qui s’échelonnent d’est en ouest, en bandes 
successives plus ou moins parallèles à l’axe de la Garonne : 
 
• La plaine alluviale de la Garonne au relief très peu marqué (0 à 5 m). C’est une plaine inondable 
correspondant à la zone dite des « palus », composée d’argiles des « mattes » et localement de 
tourbes et argiles tourbeuses. Elle est délimitée en AOC « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et 
« Crémant de Bordeaux » dans ses parties les plus saines. Sur la commune de Blanquefort, 
aucune parcelle n’a été retenue en AOC dans ce secteur. Ces terrains humides sont drainés par 
les jalles et un réseau de canaux et de fossés. Une zone de vastes gravières inondées marque la 
bordure de la plaine, au pied du coteau. 
 
• Les plus hautes terrasses alluviales, zones de transition entre plaine et plateau sont occupées en 
majeure partie par l’urbanisation avec de nombreuses infrastructures qui se sont développées de 
façon parallèle à la Garonne du fait de la proximité de l’agglomération bordelaise.  
On y trouve d’est en ouest (cf. carte 5 page suivante) : les alluvions des basses terrasses (FxcG), 
formation datée du Riss et constituée de sables, graviers et galets, les alluvions fluviatiles 
attribuées à la Garonne (Fxb1G), constituées de sables très argileux, de graviers et de galets 
rougeâtres, les alluvions des moyennes terrasses (Fxb), qui affleurent et sont en partie masquées 
par des colluvions sablo-argileux à graviers (CFD), puis vers l’ouest des recouvrements de sables 
argileux à graviers colluvionnés épars d’épaisseur inférieure à 1m sur calcaires et marnes 
lacustres (g1C) puis calcaire à Astéries (g2). 
C’est sur ces anciennes terrasses alluviales, là où les sols graveleux bien drainés permettent la 
culture de la vigne, que se situent les espaces délimités en AOC.  
 
• Le plateau occupé par l’urbanisation et le vignoble se prolonge vers la forêt de pins maritimes 
des Landes girondines aux sols plus sableux à l’ouest (Fxb). 
 
Le vignoble occupe 131,5 hectares des 358 hectares délimités en AOC sur cette commune de 
3 372 hectares. L’encépagement est constitué presqu’exclusivement de cépages rouges : 
Cabernet sauvignon (N) 46%, Merlot (N) 43%, Petit Verdot (N) 6%, Cabernet Franc (N) 3% et Cot 
(N) et Carmenère (N) anecdotiques.  
Les cépages blancs (Sauvignon et Sémillon) occupent moins de 2% du vignoble. 
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Carte 3 : Délimitation parcellaire approuvée par le comité national de l'INAO sur 
fonds IGN SCAN 25 

 
 

Carte 4 : Topographie et réseau hydrographique de la commune de Blanquefort 
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Carte 5 : Géologie de la commune de Blanquefort d'après BRGM 1/50 000 

 
PRESENTATION DES DEMANDES 

Une demande de classement en AOC sur la commune de Blanquefort, dans le secteur du lieu-dit 
Lille, a été adressée aux services de l’INAO en mai 2004 et est restée sans suite. 

Par ailleurs, à l’occasion d’un contrôle sur le terrain sur cette commune en avril 2013, deux parties 
de parcelles plantées en vignes ont été identifiées en-dehors de l’aire parcellaire délimitée. L’ODG 
a souhaité la mise en place d’une révision de la délimitation parcellaire sur la commune pour 
examiner ce cas et modifier l’aire parcellaire délimitée le cas échéant. 

Par courrier du 10 décembre 2013, l’ODG a adressé un courrier à l’ensemble des opérateurs qui 
exploitent des vignes sur la commune de Blanquefort afin de répertorier l’ensemble des demandes 
à examiner. 

A l’issue de cette consultation, 2 demandeurs se sont manifestés, demandant l’examen du 
classement en AOC de 3 parties de parcelles pour une superficie de totale de 1,1091 hectare 
environ. Le 30 avril 2014, les représentants de l’ODG ont examiné sur le terrain ces demandes et 
ont rendu un avis favorable pour chacune d’entre-elles. L’ODG a complété le dossier par l’examen 
des parcelles demandées en classement en 2004 pour lesquelles il a rendu un avis défavorable. 
L’ensemble des trois demandes porte sur 6,9016 hectares. 

Par courrier du 6 mai 2014, l’ODG a transmis la demande de révision de la délimitation parcellaire 
des AOC « Médoc » et « Haut-Médoc » sur la commune de Blanquefort en vue d’examiner les 
demandes de classement en AOC.  

Le Syndicat viticole des Bordeaux et Bordeaux supérieurs a émis un avis favorable en date du 13 
octobre 2014 à l’examen simultané de ces parcelles en AOC « Bordeaux », « Bordeaux 
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supérieur » et « Crémant de Bordeaux », en demandant la superposition exacte des aires 
délimitées en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et 
« Crémant de Bordeaux ». 

Carte 6 : Situation des parcelles demandées en classement sur le tableau 
d’assemblage du cadastre de la commune 
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Carte 2 : situation des parcelles demandées en classement sur SCAN25 et 
ORTHOPHOTO 2012 

 
II. RAPPEL DE LA MISSION DES EXPERTS 
 

La Commission permanente du comité national de l’INAO, dans sa séance du 5 novembre 2014, a 
décidé la réouverture de la délimitation par la procédure simplifiée des AOC « Haut-Médoc », 
« Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » sur la commune de 
Blanquefort et a nommé une Commission d’experts chargée de cette mission. La lettre de mission 
est consultable en annexe. 
Dans le cadre de la directive 2015-03 du 31 mars 2015 reprenant les dispositions de la directive 
délimitation n° 1/2000 (procédure INAO de délimitation des aires d’appellations d’origine) qui 
permet une procédure simplifiée de la délimitation, les experts sont chargés de formuler pour 
chaque demande, un avis motivé, favorable ou défavorable, au classement en AOC « Haut-
Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » des 
parcelles ou parties de parcelles considérées en appliquant les critères établis lors de la  révision 
de l’aire de production de l’appellation d’origine « Haut-Médoc » approuvée le 25 octobre 1979. 
 
III. RAPPEL DES CRITERES DE DELIMITATION PARCELLAIRE APPROUVES PAR LE COMITE 

NATIONAL DE L’INAO LORS DE LA PRECEDENTE REVISION 
 
Les critères de délimitation ont été établis en se référant aux principes cités dans le rapport 
général de révision de l’aire délimitée de l’AOC « Haut-Médoc ». Les critères ont été approuvés en 
séance du comité national de l’INAO du 25 octobre 1979. 
La commission d’experts composée de messieurs DUMON, LATOUCHE, LECLAIR et SEGUIN a 
retenu les critères de délimitation suivants : 
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« Nos propositions ont été établies en se référant aux principes mêmes qui ont prévalu lors de la 
délimitation initiale, principes qui sont d’ailleurs rappelés dans l’article 1er du décret de contrôle, 
lequel prévoit l’exclusion de parcelles situées sur des terrains d’alluvions modernes et sables ou 
sur sous-sol imperméable. 
Nous avons donc considéré comme susceptibles de bénéficier de l’appellation d’origine Haut-
Médoc, les parcelles situées sur sols graveleux, que leur situation topographique rendait sains ou 
d’assainissement naturel facile, soit par leur perméabilité, soit par leur position sur une croupe ou 
sur une pente suffisamment dégagée dans la partie basse pour assurer un écoulement normal des 
eaux. 
La nature du sol, sa constitution, sa situation orographique ont été des caractères déterminants 
dans nos propositions. 
Ces principes nous ont amenés à proposer l’inclusion ou l’exclusion de certaines parcelles. 
 En ce qui concerne les inclusions, elles résultent soit d’omission, soit plus généralement du 
nouveau tracé parcellaire résultant de la révision des plans cadastraux ; ces nouveaux tracés 
parcellaires ayant fait apparaître de légères différences par suite de l’emplacement de chemins et 
de routes, il a semblé nécessaire d’adapter la délimitation au plan cadastral actuel dès lors que les 
terrains répondaient aux critères précités. 
 En ce qui concerne les exclusions, elles sont motivées par plusieurs raisons : 
- la nature du sol pour les parcelles situées sur sols mouillés s’égouttant mal par la suite de leur 
constitution physique (absence de sable, graviers ou éléments grossiers), de leur situation 
topographique en cuvette ou de leur sous-sol imperméable, 
- la dégradation du sol du fait de l’implantation de carrières de sable ou de granulats de toute 
nature rendant ces terrains inaptes à la culture de la vigne, 
- l’exclusion de zones du territoire agricole ou viticole du fait de leur urbanisation ou 
industrialisation, ces implantations ne permettant plus la création de zones homogènes 
indispensables pour un vignoble de haute qualité, 
- l’exclusion des zones marginales où l’expérience a montré que les parcelles n’étaient pas 
parfaitement adaptées à la production de l’appellation d’origine contrôlée Médoc et qui se trouvent 
maintenant inclues dans des zones à vocation non viticole (agricole, forestière, etc.). »1 

                                                      
1 Révision de l’aire de production de l’appellation d’origine Haut-Médoc – extrait du rapport de la commission 
d’experts signé du 27 décembre 1978 approuvé par le Comité National dans sa séance du 25 octobre 1979. pages 1-2. 
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IV. EXAMEN DES DEMANDES – AVIS DE LA COMMISSION D’EXPERTS 
Les demandes ont été étudiées par les membres de la Commission d’experts le 17 février 2015. 
En date du 4 mars 2015, les services de l’INAO ont informé par courrier tous les demandeurs de 
l’avis des experts, qui ont alors disposé d’un délai d’un mois pour faire valoir leurs observations. 
Les services de l’INAO n’ont enregistré aucune demande de nouvel examen à l’issue du délai 
imparti. 
Les avis de la Commission d’experts sont présentés par sections, lieux-dits et numéros. 
 
Section : AR 
Lieu-dit : Saint-Ahon 
Numéro : 188p (ex 65p) 

Vu la demande de Classement présentée par M. Nicolas DE COURCEL 

Demeurant à : SCEA du Château Saint-Ahon– Caychac - 57, rue Saint-Ahon – 33 290 
BLANQUEFORT 

Suite à l’examen sur le terrain des parcelles le mardi 17 février 2015, la Commission d’experts 
expose les arguments suivants : 

considérant que : 

- la partie de parcelle demandée présente des sols gravelo-sableux, sans traces d’hydromorphie, 
strictement similaires aux parties attenantes appartenant à l’aire délimitée en AOC ; 

- la partie demandée est longée par un fossé de drainage, sans eau en période pluvieuse, 
témoignant d’un drainage satisfaisant. 

En conséquence, la Commission propose un avis favorable au classement en AOC « Haut-
Médoc», « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » de la 
partie de parcelle demandée.  

 

   Aire délimitée en AOC  
   

Partie proposée au classement en AOC (surface estimée 0,1202 ha) 
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Section : BH 
Lieux-dits : Bastiole / Av. du Port du Roy/ Lille 
Numéros : 27, 28 / 51p, 59p, 60 / 53 

Vu la demande de Classement présentée par M. Dominique BEFVE 

Demeurant à : Domaine de l’île – 121, avenue du Port du Roy – 33 290 BLANQUEFORT 

Suite à l’examen sur le terrain des parcelles le mardi 17 février 2015, la Commission d’experts 
expose les arguments suivants : 

considérant que : 

- bien que les sols soient constitués de sables à cailloux épars et de petite taille, les parcelles se 
situent dans une zone très marginale de l’aire délimitée en AOC, dans un environnement non 
viticole et humide: le secteur, entouré de gravières inondées et de prairies humides, est longé par 
le ruisseau de la Jalle de Blanquefort au sud ; 

- ces parcelles se situent en zone inondable, d’altitude relative basse et de topographie plane : une 
digue au sud du secteur protège des débordements du ruisseau de la Jalle de Blanquefort. Le 
fossé à l’ouest des parcelles montre un niveau d’eau à moins d’un mètre de la surface laissant 
présumer l’hydromorphie des sols ; 

En conséquence, la Commission propose un avis défavorable au classement en AOC « Haut-
Médoc », « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » des 
parcelles demandées. 
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Section : BI 
Lieux-dits : Dehez / Magnol 
Numéros : 23p / 34p 

Vu la demande de Classement présentée par BARTON & GUESTIER 

Demeurant à : Château Magnol – 87, rue Dehez – BP 30 - 33 292 BLANQUEFORT 

Suite à l’examen sur le terrain des parcelles le mardi 17 février 2015, la Commission d’experts 
expose les arguments suivants : 

considérant que : 

- les parties de parcelles demandées se situent en position de croupe, en pente sud-est, en 
continuité de l’aire délimitée en AOC et surplombant des parcelles viticoles appartenant à l’aire 
délimitée en AOC ; 

- les parties de parcelles demandées présentent des sols gravelo-sableux à petits graviers, sans 
traces d’hydromorphie ; 

- un axe de drainage comportant un fossé se situe à l’ouest de la partie de parcelle N°34 
demandée. 

En conséquence, la Commission propose un avis favorable au classement en AOC « Haut-
Médoc», « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » des 
parties de parcelles demandées plantées en vignes, à l’exception d’une partie de la parcelle N° 34 
correspondant à l’axe de drainage et non plantée. 

Les limites des parties reprises figurent sur le plan joint. 
 

 

   Aire délimitée en AOC  
   

Partie proposée au classement en AOC (surface estimée 0,6868 ha) 
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V. PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D’EXPERTS 
Sur les 6,0328 hectares2 examinés par la Commission d’experts, 
- 0,8070 hectares ont reçu un avis favorable pour le classement en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », 
« Bordeaux Supérieur », « Crémant de Bordeaux » et « Bordeaux » ; 
- 5,7926 hectares ont reçu un avis défavorable pour le classement en AOC « Haut-Médoc », « Médoc », 
« Bordeaux Supérieur », « Crémant de Bordeaux » et « Bordeaux ». 
 
Soit un bilan de + 0,8070 hectares classés en AOC (+ 0,22 %) par rapport à la délimitation initiale sur la 
commune de Blanquefort. 
 
STATISTIQUES 

Appellations : Haut-Médoc, Médoc, Bordeaux Supérieur, 
Crémant de Bordeaux et Bordeaux 

Département : Gironde (33) 
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33056 BLANQUEFORT 3372 1314 131 140 358 359 

 
Superficie examinée 
par la Commission 

d’experts (ha) Demandeur Section Numéro Lieu-dit 
Superficie 
réclamée 

Avis 
favorable 

Avis 
défavorable

M. Nicolas DE COURCEL AR 188 p Saint-Ahon 0,1202 0,1202  

M. Dominique BEFVE BH 27 Bastiole 0,6167  0,6167 

M. Dominique BEFVE BH 28 Bastiole 0,1757  0,1757 

M. Dominique BEFVE BH 51 Av. du Port du Roy 0,6410  0,6410 

M. Dominique BEFVE BH 53 Lille 0,3150  0,3150 

M. Dominique BEFVE BH 59  Av. du Port du Roy 0,4909  0,4909 

M. Dominique BEFVE BH 60 Av. du Port du Roy 3,5533  3,5533 

BARTON & GUESTIER BI 23 p Dehez 0 ,5100 0,5668  

BARTON & GUESTIER BI 34 p Magnol 0,1200 0,1200  

Total 6,0328 0,8070 5,7926 

                                                      
2 Superficies déterminées par planimétrie (Mapinfo). 
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VI. DEMATERIALISATION DE LA DELIMITATION PARCELLAIRE REVISEE DES AOC 
 
A l’occasion de la révision de la délimitation parcellaire selon la procédure simplifiée, les services de l’INAO 
ont procédé au report à l’identique des tracés des délimitations parcellaires des AOC « Haut-Médoc», 
« Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » sur la commune de 
BLANQUEFORT et à leur dématérialisation. Les listes parcellaires présentées ci-après sont établies sur la 
base de la dématérialisation réalisée en tenant compte des modifications apportées par la présente révision. 
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VII. REPORT DE LA DELIMITATION SUR FONDS IGN 
 

33 056 - BLANQUEFORT 

 

 AOC « Haut-Médoc», « Médoc », « Bordeaux », « Bordeaux supérieur » et « Crémant 
de Bordeaux »  
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Demande de l’ODG Haut-Médoc 
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Annexe 2 – Lettre de mission des experts 
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